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École Boréal 
 
Les travaux d’installation et de nettoyage pour préparer l’école avancent bien. Les 
résultats préliminaires des échantillonnages d’air, des surfaces et de l’eau 
effectués par une firme embauchée par le CSCN confirment les résultats 
précédents. Tout semble indiquer que l’école est sécuritaire pour les élèves, leurs 
familles et le personnel. La seule donnée qui semblait au-dessous de la norme 
habituelle est le degré d’humidité dans l’air. Il est suggéré que ce paramètre peut 
être contrôlé par les systèmes mécaniques de ventilation dans l’école. Des 
résultats finaux sont attendus dans la semaine du 27 au 31 mars.  
 
Un sondage sera envoyé aux parents dans la semaine du 27 au 31 mars lorsque 
tous les résultats seront connus. Une visite des élèves, des parents et du 
personnel est organisée pour le 27 mars. 
 
Plans d’amélioration continue (PAC) 
 
Les conseillers scolaires ont reçu, comme information, un PAC pour chacune des 
écoles du CSCN. Les conseillers remercient les directions d’école et leurs 
équipes respectives pour l’excellence de leur travail dans ce projet. Ils soulignent 
aussi l’appui qu’ont fourni les membres de l’équipe de soutien pédagogique dans 
la préparation des PAC.  
 
Premiers constats suite au budget provincial 
 
L’administration a partagé quelques constats du budget provincial déposé le le16 
mars dernier : 

 Le ministère de l’Éducation continuera à financer les nouveaux élèves 

 Le ministère de l’Éducation indique qu’il financera les frais scolaires qui 
seront éliminés si le projet de loi 1 est adopté  

 Outre les subventions associées à la croissance des effectifs, aucune 
autre augmentation des subventions n’est prévue  

 Le budget réduit la limite annuelle de crédits financés qu’un élève du 
secondaire peut obtenir de 60 à 45 crédits 

 Le programme de nutrition subventionné augmentera le nombre d’écoles 
qui pourront en bénéficier 

 
Selon la législation proposée avec la loi 1 sur les frais de scolarité, les conseils ne 
pourront plus charger des frais didactiques (location de livres, photocopies) ni de 
frais de transport pour les élèves financés (résidant à plus de 2,4 km de leur école 
désignée). Il s’agit ici d’une première étape qui devrait s’étendre l’an prochain. Le 
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ministère de l’Éducation travaille présentement à établir une règlementation qui 
guidera les restrictions applicables aux frais scolaires. 
 
Inscriptions au 1er mars  
 
À chaque année, le CSCN doit revoir ses inscriptions au 1er mars et en faire part 
au ministère de l’Éducation. Toutefois, notre financement demeure basé sur nos 
inscriptions au 30 septembre, mais les chiffres au 1er mars nous aident à dégager 
une tendance en prévision de la préparation du budget pour l’année prochaine. 
Au 1er mars, nous avions 21 élèves de plus par rapport au nombre d’élèves au 30 
septembre 2016, soit 0,6% de plus, sans compter les prématernelles. 
 
Opérations financières 
 
Les demandes d’offres de services pour une entreprise de vérification comptable 
ont été envoyées à six firmes. Les soumissions doivent être reçues au plus tard le 
31 mars. 
 
Les démarches sont également entreprises pour l’implantation du nouveau 
système permettant le paiement des frais en ligne. Bien qu’une partie importante 
des frais de scolarité sera revue en fonction des dispositions de la nouvelle loi 1, il 
en demeure pas moins que d’autres frais continueront d’être récoltés comme ceux 
associés à des voyages.  
 
Politique A-1010 : Vision et principes directeurs 
 
Suite à l’exercice de développement d’une nouvelle vision et de principes 
directeurs, le Conseil a adopté la politique révisée en deuxième lecture. Ces 
énoncés peuvent être retrouvés sur le site Web du CSCN 
https://centrenord.ab.ca/fichiers/cscn/Conseil/Politiques/A-
1000/A1010 A adopter.pdf. 
 
Prochaine réunion 
 
La prochaine réunion ordinaire du Conseil aura lieu à La Cité francophone le 19 
avril 2017 à 18h. 


